	
CONTRAT DE PAIEMENT MARCHAND

Entre

CORIS BANK INTERNATIONAL BENIN, en abrégé CBI-BENIN Société Anonyme avec Conseil d’Administration, au capital  de FCFA 15.500.000.000, dont le siège social est fixé à Cotonou, Lot 122 Avenue Steinmetz, Immeuble SAIZONOU Magloire, immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro  RB/COT 18 B 22272, Inscrite sur la liste des banques de l’UMOA sous le numéro B 0212 V, IFU 3201502709216 représentée par Monsieur Jean-Jacques GOLOU, Directeur Général, dûment habilité aux fins des présentes ;

Ci-après désignée « La Banque », ou « l’Emetteur » d’une première part,

[bookmark: _Hlk116480605][bookmark: _Hlk99090402]La SOCIETE BENINOISE d’INFRASTRUCTURES NUMERIQUES (SBIN S.A), Société Anonyme, au capital social de 68.078.680.000 FCFA, immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier du Bénin sous le numéro RCCM RB/COT/19 B 23773, BP 80 Cotonou -- Téléphone : (229) 21 31 20 46 / 21 31 20 47 – E-mail : contact@sbin.bj, IFU : 3201910650626 ayant son siège social à Cotonou, Boulevard de la Marina, Immeuble Grand bleu, Port de pêche,  République du Bénin, représentée pour les besoins des présentes par Madame Nogoye Thérèse TOUNKARA, sa Directrice Générale, ou par un signataire dûment habilité

Ci-après dénommée « SBIN SA » ou « Opérateur » d’une seconde part,
Et : 
…………………………………………………… inscrite au Registre du Commerce de Cotonou sous le numéro  RC : ……………………………………….……………., représentée par son Directeur Général,  M/Mme……………………………………………, domicilié ès-qualités au siège social sis à
……………………………………………………
Tél +229 ………………………………………….
 E-mail : ………………………………………et dûment habilité à l’effet des présentes 

Ci-après désignée « Le Marchand » ou « Accepteur » d’une troisième part,

Ci-après dénommées collectivement « les Parties »

PREAMBULE
CORIS BANK INTERNATIONAL est la banque partenaire émettrice de la monnaie électronique Celtiis Cash et est inscrite sur la liste des banques de l’UMOA sous le numéro B 0212 V. L'EME assure la mise en circulation de la monnaie électronique servant de support au service Commercial dénommé " Celtiis Cash ". 

La SBIN en tant qu’opérateur technique a eu mandat de CORIS BANK INTERNATIONAL pour être distributeur du service Celtiis Cash. A cet égard, les parties concluent le présent contrat afin de permettre à l’agent économique de participer au réseau de paiement Celtiis Cash mis en place en tant que « Marchand ». …………………………………………………….a manifesté son désir d’être « Marchand » du service Celtiis Cash. Dans ce cadre, elle a été agréée en qualité de Marchand/accepteur du service Celtiis Cash par la Banque. Les Parties se sont rapprochées pour convenir des modalités pratiques de ce partenariat. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET
Le présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et conditions dans lesquelles le Marchand bénéficie du service Celtiis Cash pour le paiement de ses produits et services par les Clients Celtiis Cash. Il complète les conditions générales ainsi que les conditions spécifiques du compte Celtiis Cash ouvert par l’accepteur dans les livres de la SBIN dans lequel seront logés ses avoirs en UV émis par la Banque Emettrice.
Les termes en majuscule auront le sens qui leur est donné dans les conditions spécifiques susvisées.
La Banque Emettrice accorde ainsi au Marchand un droit non exclusif et incessible.  

ARTICLE 2 : DEFINITIONS
Dans le cadre du présent contrat les termes ci-après auront le sens qui leur est donné dans les définitions susvisées:

Cash out kiosque: possibilité pour le partenaire marchand de se faire rembourser des UV encaissées en espèces au niveau du réseau des kiosques Celtiis Cash après une souscription préalable à la facturation à l’acte.

Client: tout client détenant un compte Celtiis Cash en état de fonctionnement normal et ne faisant l’objet d’aucune restriction ou interdiction d’une Autorité compétente qui désire acheter ou se procurer les biens ou des services vendus par le Marchand. 

Compte Celtiis Cash : Pour tout Participant, le compte ouvert en son nom dans les livres de l’Opérateur, sur lequel sont inscrits les UV dont il dispose et à partir ou à destination duquel s’effectuent les transferts d’UV.

Charte graphique: termes de référence qui régissent les codes couleurs, la forme, le logo des marques et enseignes.

Facturation à l’acte: concerne la récupération de la commission payée par le partenaire dans le cadre du paiement marchand au moment de la transaction et à la validation du client.

Fraude: toute tentative d’utilisation, de modification du processus normal du service par quelque moyen que ce soit dans le but de se procurer un avantage économique ou autre

Fusion de compte: possibilité offerte au marchand disposant et ayant préalablement signé un contrat grossiste avec la Banque Emettrice de pouvoir faire des opérations de distribution (dépôts et retraits) avec des comptes marchands. 

ILV: information sur les lieux de vente du Marchand.

Marchand: toute personne physique ou morale souhaitant proposer des produits, services ou informations en Vente de Proximité et en permettre le règlement via le service Celtiis Cash.

Mode opératoire: manuel qui définit les règles de gestion du service Celtiis Cash par le Marchand et annexé au présent contrat.

Transfert du compte Marchand vers le compte bancaire du marchand :  option qui permet aux partenaires marchands de décharger les unités de valeur Celtiis Cash encaissées suite aux transactions clients dans leur compte bancaire via un paramétrage ad hoc fait par la banque sur sa demande. Cette option est disponible pour les banques et établissements financiers ayant signé un contrat sur le service « Wallet to bank » & « Bank to wallet » prenant aussi en compte la cible Marchand.

PLV: publicité sur les lieux de vente du Marchand.

Produits concurrents: produits de même nature que ceux objet du présent contrat destiné aux mêmes usages qui, par leur prix, s’adressent à une même catégorie de consommateurs quels que soient leur provenance, leur mode de fabrication ou d’emploi.

UV: unité de valeur représentative de monnaie électronique.
ARTICLE 3. DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les documents ci-après constituent, les documents contractuels :

· Le présent contrat et ses avenants
· Les annexes
· La déclaration d’engagement partenaire SBIN ;
· La politique anti-corruption de la SBIN ;
· Le dispositif alerte de la SBIN ;
· La déclaration SBIN SA, Entreprise engagée contre la corruption.

ARTICLE 4: OBLIGATIONS DU MARCHAND
Le Marchand s’engage à :
· promouvoir la solution de paiement Celtiis Cash auprès de ses Clients ;
· fournir les documents nécessaires à la conclusion du présent contrat ;
· ne pas prélever de commissions sur ses clients au titre du paiement effectué par Celtiis Cash ;
· ne pas porter préjudice aux droits de la Banque Emettrice, de la SBIN et de la marque Celtiis Cash; 
· ne pas sous-traiter une ou plusieurs de ses obligations au titre du présent contrat ;
· fournir à la Banque Emettrice et à la SBIN toute information concernant tout fait de nature à compromettre la continuité de l’exploitation du service Celtiis Cash et de manière générale toute situation, tout fait ou acte susceptible d’avoir une incidence sur l’exécution du contrat ; 
· autoriser l’accès à toute personne désignée par la Banque Emettrice et la SBIN afin de vérifier le respect des clauses du présent contrat et la conformité des exigences requises dans le cadre de l’exploitation du Service Celtiis Cash ;
· ne pas transmettre à une entreprise ou personne menant une activité pouvant concurrencer directement ou indirectement la Banque Emettrice  et la SBIN des informations sur les produits, services, politique commerciale ou statistiques portant sur  l’objet du présent contrat ;
· Respecter l’intégralité des dispositions légales relatives aux données personnelles applicables au BENIN
· [bookmark: _Hlk97713351]Informer la Banque Emettrice et la SBIN de toute modification statutaire ou de gouvernance qui pourrait survenir pendant toute la relation d’affaires
· respecter une obligation de vigilance constante fondée sur une approche par les risques en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme ;
· informer sans délai l’autre partie de toute suspicion de fraude, corruption ou financement du terrorisme ;
· prendre toutes les mesures nécessaires pour le respect des dispositions légales et règlementaires applicables à son activité.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE LA SBIN

La SBIN s’engage à :
· S’assurer d’une disponibilité et fluidité continue du service Celtiis Cash et en particulier des processus d’authentification et de confirmation, et exécuter sans délai les opérations (notamment les transferts d’UV des comptes des clients de l’Accepteur vers son compte Marchand Celtiis Cash, et le cas échéant, le remboursement des UV de l’Accepteur selon les modalités financières convenues ;
· déployer le système d’information chez le Marchand si nécessaire ;
· Promouvoir les produits du Marchand sur les réseaux sociaux, SMS et Flash SMS trois fois par semaine. 
· Promouvoir les produits du marchand sur les différentes offres de VAS disponibles.
· Accompagner le marchand dans la communication 360° 3 fois par an. 
· faire renseigner au Marchand la fiche d’identification en annexe 1 
· communiquer au Marchand toutes les informations nécessaires pour le fonctionnement et le développement du service Celtiis Cash ;
· permettre au Marchand l’accès aux outils de reporting concernant les transactions ; 
· former et assister le Marchand sur les services Celtiis Cash  ainsi que sur les questions qui pourraient survenir au cours de la vie du Service SBIN  MONEY ; 
· traiter les réclamations du Marchand dans un délai compris entre  1H et 15 jours maximum ouvrés  à compter de la réception de la réclamation. 
· mettre à disposition de ses partenaires les contacts pour la remontée de leurs réclamations ou autres alertes 

ARTICLE 6 : Obligation de la Banque Emettrice
L’Émetteur garantit aux clients du Marchand, une bonne qualité des transactions effectués par le service MBS et en assure la bonne fin de l'exécution. 

A ce titre, l’Emetteur va déployer au niveau du Marchand, une solution de remboursement des fonds collectés via la plateforme mobile money sur le compte Marchand suivant l’une des options suivantes :

· L’Emetteur rachète la monnaie du Marchand et lui fait un virement sur son compte bancaire à partir de son compte courant dans les livres de l’Emetteur. Ensuite, L’Emetteur va procéder à une destruction de monnaie,
· Le marchand pourra initier directement le remboursement par le mécanisme de la destruction de monnaie qui touche au compte séquestre dans les livres de l’Emetteur.
· La Banque demeure responsable, à l’égard de ses clients et des tiers, des opérations réalisées par la SBIN en tant que distributeur et Opérateur technique, dans le cadre de la fourniture de services pour lesquels la SBIN a été mandatée. A ce titre, elle est responsable de l’intégrité, de la fiabilité, de la sécurité, de la confidentialité et de la traçabilité des transactions réalisées par la SBIN.

ARTICLE 7 : COMMISSION
Le service est gratuit pour le client final et facturé au Marchand à un taux de 0,5% du montant brut de la transaction Celtiis Cash. Toute modification du taux de commissionnement par la Banque Emettrice de concert avec la SBIN fera l’objet d’une information portée à la connaissance du Marchand 03 jours avant la date d’application par tout moyen laissant trace écrite.  

ARTICLE 8 : MODES DE REVERSEMENT 

La Banque Emettrice de concert avec la SBIN propose sur option du partenaire Marchand les modes de reversement avec les coûts associés suivants qui devront faire l’objet d’un accord préalable selon le modèle figurant en annexe 2 du contrat. En cas de changement de décisions sur les seuils et options de reversements, le Marchand s’engage à faire une notification écrite adressée à la Banque Emettrice et la SBIN. Pour ce qui concerne les coûts associés au reversement, la Banque Emettrice et la SBIN s’engagent à informer le Marchand avant modification.

8.1 Fusion du compte Marchand avec le compte Distributeur 
Dans le cas où le partenaire Marchand aurait déjà un compte Distributeur grossiste dûment formalisé, la banque émettrice de concert avec la SBIN s’engage à reverser au compte grossiste toutes les sommes nettes de commissions pour le compte du Marchand en paiement de biens et services sur ses points de vente. La fusion des comptes Marchand et Distributeur est plafonnée à un montant (FCFA) à définir par le partenaire. Dès que le seuil du compte Distributeur aura atteint ce montant, une notification de remboursement sera envoyée au marchand et le reversement sera effectué dans le compte bancaire du marchand dans un délai de trois (03) jours à compter de la date de notification.

En cas de changement de décisions par rapport au seuil de reversement, celui-ci doit faire l’objet d’une notification. 

         8.2 Cash out kiosques et agences SBIN
Le Marchand peut convertir son solde d’UV en cash auprès des kiosques et agences Celtiis Cash après accord préalable selon le modèle figurant en annexe 2.

8.3 Transfert d’UV du compte Marchand vers le compte bancaire du marchand via une interface

Après souscription auprès d’une banque agréée ayant préalablement signé un accord avec la SBIN pour cette option, le marchand peut à partir de son téléphone transférer les UV encaissées dans son compte bancaire.

ARTICLE 9 : FONCTIONNEMENT
A compter de la signature du présent contrat, le Marchand accepte le paiement des achats effectués dans ses magasins, via le service Celtiis Cash de l’Opérateur. L’Opérateur fournira au Marchand un code personnel en vue de sécuriser ses transactions.

À la signature du présent contrat, le Marchand recevra :
· le kit de visibilité « CELTIIS CASH » Kit Marchand;
· un Numéro Marchand.

La Banque Emettrice peut modifier à tout moment, pour des raisons techniques, financières ou relatives à la sécurité, les présentes conditions générales d’adhésion ainsi que les conditions particulières convenues avec le Marchand.  

Le Marchand pourra rentrer en possession de son avoir avec le numéro Marchand chez la banque émettrice tout en procédant à la destruction de la monnaie électronique en contrepartie de la monnaie fiduciaire. Lesdites modifications seront constatées par un avenant signé par les deux parties.

ARTICLE 10: DUREE
Le présent contrat qui prend effet à compter de sa date de signature est conclu pour une durée initiale d’un (1) an. A l’expiration de cette période initiale, il sera renouvelé par tacite reconduction par périodes successives de la même durée, sauf dénonciation de l’une des Parties par lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre portée contre décharge, deux (2) mois au moins avant l’expiration de l’échéance concernée.

ARTICLE 11: PUBLICITE SUR LES LIEUX DE VENTE (PLV)
 La Banque Emettrice et la SBIN autorisent le Marchand, dans le strict cadre du contrat, à user paisiblement de la marque Celtiis Cash, de son enseigne et de son logo. Le Marchand pourra ainsi utiliser les marques et visuels dans ses points de vente, dans le strict respect des Chartes graphiques et sans que la qualité fonctionnelle et esthétique ou leur disposition intérieure ne déprécient l’image de marque des produits et services de la marque Celtiis Cash.
La marque, l’enseigne, les logos et la charte graphique pourront être modifiés à tout moment par la SBIN.  Le Marchand sera tenu de s’y conformer dans les délais impartis, sous réserve d’une information préalable faite par la SBIN.

Le Marchand prendra en charge les coûts de réfection au cas où la PLV et/ou l’ILV mise(s) à sa disposition serait (ent) dégradée(s) ou endommagée(s) de son propre fait. 

ARTICLE 12: 	CONFIDENTIALITE
Sont considérées comme confidentielles au titre du présent contrat les informations, quel qu’en soit le support, oral ou écrit, et portées ou qui pourraient être portées à la connaissance de l’autre partie à l’occasion de la négociation ou de l’exécution du présent contrat.

Chaque partie qui reçoit une information confidentielle s’engage :
-	à ne pas l’utiliser à d’autres fins que celles de la mise en œuvre du présent contrat,
-	à prendre toutes les mesures nécessaires pour en protéger la confidentialité, 
-	à limiter leur circulation et leur accès à ses dirigeants, employés pour lesquels il est nécessaire de faire connaître cette information dans le cadre de l’exécution du présent contrat et, dans ce cas, soumettre ces personnes à une obligation contractuelle de confidentialité et à leur faire connaître le caractère confidentiel de ces informations.

Tout manquement à la présente obligation de confidentialité autorise la partie lésée à résilier de plein droit le présent contrat, après information expresse, sans que la partie responsable puisse prétendre à une indemnité d’aucune sorte et sans préjudice des dommages - intérêts auxquels la partie lésée pourrait prétendre. La confidentialité des informations s’applique pour la durée du présent contrat et après sa résiliation quelle qu’en soit la cause.

ARTICLE 13: RESPONSABILITES

13.1 Le Marchand est seul responsable des actes qu’il accomplit dans le cadre du service Celtiis Cash. Par conséquent, il garantit la Banque Emettrice et la SBIN contre toute action qui pourrait être intentée contre elles en cas de violation par le Marchand des stipulations du présent contrat, notamment en cas de Fraude ou de manquement aux lois et règlements applicables intervenus dans la mise en œuvre du Service Celtiis Cash, sauf faute de la Banque Emettrice ou de SBIN.
Le Marchand répond des fautes et négligences qu'il commet à l'encontre des tiers dans l’exécution de ce contrat. Il est notamment responsable des fautes de ses préposés ou mandataires.

13.2 La responsabilité des parties ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de faits indépendants de leur volonté. La partie victime de la Force Majeure doit notifier immédiatement l’autre partie dès qu’elle a connaissance de la survenance de l'événement. Dès notification, les Parties conviennent de toutes les mesures appropriées notamment la modification des clauses du contrat ou la résiliation du contrat à l’initiative de l’une ou l’autre partie si la force majeure persiste plus de deux (2) mois.

13.3 Dans le cadre des Transactions liés au service Celtiis Cash, la Banque s’engage à déployer et respecter le cadre de la conformité liée à la distribution de la monnaie électronique telle qu’elle est mise en œuvre par la réglementation bancaire pour le Service Celtiis Cash, notamment en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et de financement du terrorisme. 

Elle veille aussi à ce que la SBIN applique les prescriptions en matière de sécurité et de vigilance, définies dans le cadre de leur relation commerciale, y compris les mesures relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.

ARTICLE 14 : CESSION - MODIFICATION

Le présent contrat conclu intuitu personae ne pourra être cédé ou transféré de quelque manière, à quelque titre et à quelque personne que ce soit par l’une ou l’autre des parties sans l’accord express et préalable de l’autre partie. Toute modification du présent contrat fera l’objet d’un avenant écrit et dûment signé par les parties. La Banque Emettrice de concert avec la SBIN se réserve toutefois le droit d’apporter toute modification au Service Celtiis Cash 

ARTICLE 15 : SUSPENSION – RESILIATION
Le présent contrat pourra être résilié par une partie en cas de violation par l’autre de ses obligations contractuelles. La résiliation prendra effet trente (30) jours après l’envoi d’une notification faite par lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre portée contre décharge. 

Le présent contrat pourra dans tous les cas être immédiatement résilié par la Banque Emettrice de concert avec la SBIN et sur simple notification dans la forme ci-dessus au Marchand en cas de :

· Arrêt du service CELTIIS CASH ;
· Manquement par le Marchand à une ou plusieurs des obligations mises à sa charge dans le présent contrat, sept (07) jours après une mise en demeure adressée à la partie défaillante restée sans effet, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par simple lettre avec décharge sur la copie; 
· Redressement judiciaire, liquidation des Biens, règlement préventif, décès du Marchand ou condamnation pénale liée à l’exploitation du fonds de commerce, et/ou du Service CELTIIS CASH ou toute autre circonstance ayant pour effet d’affecter la capacité de la partie concernée à exécuter ses obligations au titre du présent contrat ;
· De résultats insatisfaisants après une évaluation. Dans cette éventualité, l’autre partie ne pourra prétendre à aucune indemnité ;
· Fraude ou manœuvres visant à contourner les procédures, du Dispositif de Conformité ou des dispositions légales en vigueur, notamment par :
1. le détournement des opérations
2. la facturation de toute(s) opération(s) gratuite(s) ;
3. toute autre opération visant à encaisser des commissions non prévues dans l’offre.

En cas de résiliation, le remboursement des Unités de Valeurs au Marchand se fera conformément aux règles et procédures en vigueur. 

A la fin du contrat, le Marchand restituera l’ensemble des matériels et documents fournis par la SBIN, et notamment toute la PLV et/ou l’ILV. A défaut, il laissera libre accès à la SBIN ou aux personnes mandatées par cette dernière pour les récupérer et/ou les enlever. 

ARTICLE 16 : BONNE FOI
Les parties s’engagent à exécuter de bonne foi toutes les obligations mises à leur charge par les présentes.




ARTICLE 17 : ENREGISTREMENT
Le présent contrat est soumis à la formalité de l’enregistrement, à la diligence de l’Opérateur qui s’y oblige.

ARTICLE 18 : STIPULATIONS FINALES
18.1. Les parties déclarent et reconnaissent qu’elles sont et demeurent, pendant toute la durée du présent contrat, des partenaires commerciaux et professionnels indépendants, assurant chacune les risques de leur propre exploitation et notamment la responsabilité civile.

18.2. Les Parties font élection de domicile aux adresses indiquées en en têtes des présentes

18.3. La présente convention est soumise au Droit béninois. La présente convention est régie spécifiquement par l’instruction n°008-05-2015 régissant les conditions et modalités d’exercice des activités des émetteurs de monnaie électronique dans les Etats membres de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine.

18.4. Tout différend relatif à la validité, l’interprétation et/ou à l’exécution du présent contrat sera réglé à l’amiable entre les parties dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification de griefs par la partie plaignante. A défaut de règlement du différend dans ce délai, la partie la plus diligente saisira le tribunal de commerce de Cotonou. 












FAIT EN QUATRE (04) EXEMPLAIRES ORIGINAUX DONT UN A ETE REMIS A CHAQUE PARTIE 

COTONOU LE ……………………


POUR LA SBIN






Thérèse N. TOUNKARA
Directrice Générale



POUR LA XXXXXXXXXXXXXX






M. XXXXXXXXXXXXXXXXXX
Directeur Général



Pour CORIS BANK INTERNATIONAL






M. JEAN-JACQUES GOLOU
Le Directeur Général




ANNEXE 1: Fiche d’identification 

	INFORMATIONS CONCERNANT LA SOCIETE

	Nom du marchand
	

	Enseigne Commerciale du marchand
	

	Numéro RCCM
	

	NUMERO IFU 
	

	Nature juridique
	

	Adresse du marchand
	

	Zone
	

	Département
	

	Ville ou village
	

	Quartier
	

	Nom du dirigeant Social
	

	CNI ou passeport du gérant en cours de validité
	

	Administrateurs
	

	Contacts (fixe et/ou mobile)
	

	Nombre de points marchands
	

	
	



ANNEXE 2 : Modes de reversement et coût de reversement y associé

Les comptes seront arrêtés chaque jour à 00H. A partir de l’arrêté, la SBIN va procéder au reversement des recettes au partenaire dans un délai de 72 heures.

[bookmark: _Hlk106799271][bookmark: _Hlk106801528][bookmark: _Hlk105569104]ANNEXE 3 :  DISPOSITIF ORGANISATIONNEL POUR LE SUIVI DE LA QUALITE DE SERVICE ET LA GESTION DES INCIDENTS

1. [bookmark: _Hlk105569185]Gestion des évolutions et des opérations de maintenance
Toute intervention de maintenance, corrective, préventive ou évolutive, impactant le dispositif technique doit faire l’objet d’une communication entre les Parties, et le cas échéant être validée par le comité de pilotage. Les évolutions devront faire l’objet d’une planification validée entre les Parties, d’une recette sur un environnement de test mis à disposition par les Parties, et d’un procès-verbal d’accord validé par les Parties. Les arrêts de Service nécessaires à l’entretien et à la maintenance de l’architecture informatique devront être, dans la mesure du possible, réalisés en dehors de la plage d’utilisation prioritaire fixée de 08h à 20h GMT (7/7).

2. [bookmark: _Hlk105569233]Surveillance
Chacune des Parties s’engage à effectuer une surveillance appropriée du dispositif de production, et notamment des points suivants :
· disponibilités de la connexion 
· temps de réponse des transactions utilisateurs
· Traitement quotidien d’intégration et de réconciliation 
· activité générale

Elle s’engage à fournir régulièrement au Comité de Pilotage des indicateurs y relatifs.

3. [bookmark: _Hlk105569255]Gestion des incidents

· Hot Line Utilisateurs
Les marchands pourront joindre les services clients de la SBIN. Les réclamations des marchands seront traitées par SBIN ou la banque selon qu’elles relèveront de leurs domaines de compétences.


· Hot Line Technique – Points d’entrée unique par appel, par mail et via WhatsApp

Un dispositif de plusieurs canaux conventionnels et digitaux est mis en place par SBIN pour assister promptement aux besoins d’assistance :

· Hot line de la SBIN: 7373
· Mail : support2mm@sbin.bj
· WhatsApp: 40101010 

En cas d’incident détecté par l’une ou l’autre des Parties, le dispositif de gestion et communication d’incident suivant est suivi :

Détection d’un incident par l’une des Parties
 Qualification de l’incident par le premier sollicité,
 Correction ou Communication de l’incident à l’autre Partie 
 Correction par SBIN
 Communication de clôture d’incident au Marchand

Les deux parties Banque et SBIN devront donc disposer d’une équipe dédiée, chargée du support technique et de la gestion des incidents, disponible aux jours et heures d’ouverture communiqués en respectant les spécifications suivantes :
Haute
Moyenne
Faible
30 min
2 h
4 H
1 h 
8 h
24 h
Priorité de l’incident
Temps de réponse max
Temps de résolution max









· Incidents de haute priorité: incidents qui occasionnent l’arrêt complet du système et entraînant une indisponibilité complète du service
· Incidents de moyenne priorité: incidents qui occasionnent l’exploitation du système difficile ou gênante et entraînant une instabilité sur les services de distribution
· Incidents de faible priorité: incidents qui ne gênent pas l’exploitation du système mais nécessite une intervention dans le cadre de l’amélioration de la qualité de service
· Temps de réponse: temps maximum de l’équipe support pour indiquer au Client que l’incident est pris en charge
· Temps de résolution: c’est le temps maximum que doit mettre l’équipe support de SBIN pour résoudre l’incident

Listes des interlocuteurs et Responsabilités
· Une liste des interlocuteurs avec coordonnées (mail, téléphone, etc…) et fonctions, constamment mis à jour, sera mise à disposition des services potentiellement impactés par une procédure d’incident ou d’escalade.
· Escalades des tickets : 
En cas de non-conformité aux temps de réponse et de résolution des incidents par la partie défaillante la partie ayant remonté l'incident fait l'escalade de l'incident à un niveau N+1 ou N+2 ou N+3 en fonction du manque de réactivité observé. Ci-dessous les contacts des différents niveaux de remontée d’incidents :

[bookmark: _GoBack]	Comment by Amani Maxime Ulrich FADO [SBIN\DMM\DDC]: compléter la dernière ligne du tableau:

qui contacter en 1er: Titre/Tél/Mail


qui contacter en 2eme: Titre/Tél/Mail



qui contacter en 3eme: Titre/Tél/Mail
 
ESCALADE DE TICKETS D’INCIDENT
 
Escalade niveau 1
 
Escalade niveau 2
 
Escalade niveau 3
 
Temps de réponse ou 
Temps de résolution 
+ 
30mn
 
Temps de réponse ou 
Temps de résolution 
+ 1h
 
Temps de réponse ou 
Temps de
 
résolution 
+ 2 h
 
SBIN
 
Titre
 
:
 
Chef Service Back 
Office 
 
Tél
 
:
 
40100222
 
Mail
 
: 
Moise.hounguia@sbin.bj
 
LE PARTENAIRE
 
Titre
 
:
 XXXXXXXXXX 

Tél
 
:
 XXXXXXXX

Mail
 
XXXXXXXXX
 
SBIN
 

 

Titre : CS/Support & Intégration de services et CD/Opérations & Supports 
Tél : 40100004
Email : najanohun@sbin.bj 
 


 
 
 
Titre
 
:
XXXXXXXXXXXXXXX  
XXXXXXXXX
Tél
 
:
 
Mail
 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
 
SBIN
 
Titre
 
: 
DMM et DRSI 
 
Tél
 
:
 
40100128/40100001
 
Mail
 
: 
pniang@sbin.bj
bkelly@sbin.bj

 
 
Titre
XXXXXXXXX

:XXXXXXXXXXX 
 
Tél
XXXXXXXXXXXXXX

:
 
Mail
 
:
 
LE PARTENAIRE
LE PARTENAIRE
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